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SDS-SUZ-00176 

 

Fiche de renseignements sur la sécurité du produit pour le transport 

(Fiche d'information sur le produit transport) 
1. Élément de base 

Nom du produit : Batterie rechargeable au lithium-ion (y compris batterie au lithium-

polymère) 

Identification du produit : (pour plus de détails, voirle tableau 1) 

Fabricant Panasonic Energy (Suzhou) Co, Ltd. 

Adresse N° 86 route de Sunwu, Xukou, district de Wuzhong, ville de 

Suzhou,province de Jiangsu 215164, Chine 

Département en charge Usine d'emballage 

TÉLÉPHONE +86512-6621-0838 

Courriel yangyuyingcn.panasonic.com 

 

2. Informations sur le produit 

● Le numéro ONU de ce produit est 3480. 

● Ce produit étant une « batterie » qui combine certaines des piles, il peut être accompagné d'un boîtier 

extérieur ou d'un revêtement de tube, d'un dispositif de protection, d'une borne d'entrée/sortie et d'autres 

éléments similaires. 

● Ce produit a une capacité en wattheures qui n'excède pas 100 Wh. 

● Panasonic Energy garantit que ce produit a passé le test du manuel d'essais et de critères de l'ONU, partie 

lll, sous-section 38.3. 

● Ce produit est fabriqué par Panasonic Energy dans le cadre du programme de gestion de la qualité exigé 

par le règlement type de l'ONU 2.9.4(e). 

● Lors de sa livraison par Panasonic Energy, l'emballage de ce produit répond aux conditions suivantes. 

– Il a passé avec succès l'essai de chute de 1,2 m. 

– Capable de résister, sans endommager les échantillons de test qu'il contient, une force appliquée à la 

surface supérieure équivalente au poids total de paquets identiques empilés à une hauteur de 3 m (y 

compris l'échantillon de test) pendant une durée de 24 heures. 

– La quantité nette d'un paquet ne dépasse pas 10 kg. 

– Marqué et étiqueté conformément aux exigences de l'instruction d'emballage 965 section lB énoncées 

dans les réglementations de l'ICAO et de l'IATA relatives aux marchandises dangereuses. 

– Sont exclus les produits identifiés comme endommagés ou défectueux pour des raisons de sécurité. 

De même, les produits récupérés en vue de leur élimination ou de leur recyclage ne sont pas inclus. 

 

3. Directives de transport 

● Vous trouverez ci-dessous les directives relatives à l'utilisation des colis expédiés par Panasonic Energy. 

– Dans le transport aérien, il est nécessaire d'expédier par avion-cargo à un état de charge ne dépassant 

pas 30 % de leur capacité nominale avec des piles au lithium de classe 9 étiquetées comme 

marchandises dangereuses conformément aux exigences de l'instruction d'emballage 965 section 1B 

(ou une instruction d'emballage plus stricte) énoncées dans les réglementations de l'ICAO et de l'IATA 

relatives aux marchandises dangereuses. 

– Dans le cadre du transport maritime et terrestre, il est nécessaire d'expédier les colis conformément 

au règlement type de l'ONU. L'emballage n'est cependant pas soumis aux exigences de la 

réglementation sur les marchandises dangereuses. (voir la disposition spéciale 188, entre autres) 

 

4. Annexe 

Fiche de données de sécurité de la pile pour le produit  

(N° SDS-IAT-00002) 
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Tableau 1 N° SDS-SUZ-00176 

 

N° Client Numéro de produit Code produit global 
Numéro 

de pile 

Capacité 

en Wh 

1 PAN-03-9291-001/(14.4V/44.64WH) BJ-A340121AA 4 44.64 
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Fiche d'information sur le produit 

● Ce produit constitue un « article » utilisé avec son contenu scellé. De ce fait, il n'est pas nécessaire d'émettre et de fournir une 

FDS en vertu du SGH ou de toute autre loi basée sur le SGH. 

● La préparation de ce document n'a pas pour but de satisfaire à des exigences telles que le SGH, mais de fournir des 

informations de sécurité aux clients. 

● Si vous souhaitez savoir si l'emballage et le contenu de votre produit sont conformes aux réglementations en matière de 

transport, veuillez consulter l'autre document délivré par l'expéditeur. 

 

1. IDENTIFICATION DU PRODUIT ET DE L'ENTREPRISE 

● Nom du produit : pile de batterie rechargeable au lithium-ion - Code du produit : Aucun 

● Nom de la société : Panasonic Energy (Suzhou) Co, Ltd. 

● Adresse : N° 86 route de Sunwu, Xukou, district de Wuzhong, ville de Suzhou, province de Jiangsu 215164, Chine - 

Numéro de téléphone : +86 512-6621-0838 

● Numéro de fax : +86512-6621-6582 

● Numéro de téléphone d'urgence : [Jour ouvrable] +86 512-6621-0838 

[Nuit et jours fériés] +86512-6621-0838 

2. IDENTIFICATION DES DANGERS 

En ce qui concerne la pile, les matériaux chimiques sont entreposés dans un boîtier hermétique en métal ou en plastique laminé 

métallique, conçu pour résister aux températures et aux pressions rencontrées lors d'une utilisation normale. Il en résulte qu'en cas 

d'utilisation normale, il n'y a pas de risques physiques tels que l'inflammation, l'explosion et les risques chimiques dus à une fuite du 

contenu de la batterie. 

Si toutefois la batterie est exposée à un incendie, à des chocs mécaniques supplémentaires, à une décomposition ou à un stress 

électrique supplémentaire à la suite d'une mauvaise utilisation, l'évent de dégagement de gaz se déclenchera. Le boîtier de la pile sera 

percé à la limite, et des matières dangereuses pourront être libérées. 

De même, en cas de forte chaleur due à des incendies environnants ou autres, il est possible que des gaz irritants ou nocifs soient 

générés. 

● Classification SGH : non disponible 

(Ce produit ne fait pas partie du système SGH car il est considéré comme un « article »). 

● Principaux dangers et effets 

Effets sur la santé humaine : 

Inhalation : la vapeur de l'électrolyte provoque une anesthésie et stimule les voies respiratoires. Contact avec la peau : 

la vapeur d'électrolyte stimule la peau. Une irritation et une stimulation de la peau sont provoquées s'il y a eu contact 

avec l'électrolyte. 

Contact avec les yeux : la vapeur de l'électrolyte stimule les yeux. Tout contact de l'électrolyte avec les yeux provoque 

une douleur et une stimulation de l'œil. Le produit contient en particulier des substances qui provoquent une forte 

inflammation des yeux. 

Effets sur l'environnement : Puisqu'une pile de batterie reste dans l'environnement, ne pas la jeter dans l'environnement. 

● Dangers spécifiques : 

Le contact de l'électrolyte avec l'eau génère du fluorure d'hydrogène, une substance nocive. 

L'électrolyte qui s'échappe étant un liquide inflammable, il ne faut pas l'approcher du feu. 
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3. COMPOSITION ET INFORMATIONS SUR LES INGRÉDIENTS 

● Substance ou préparation : préparation 

● Informations sur la nature chimique du produit : a 

Portion Nom de la matière N° de CAS 
Plage de concentration 

(% en poids) 

Électrode positive 
Oxydate de métal de transition de 

lithium (Li[M]m[O]nb) 

12190-79-3 

12031-65-1 

12057-17-9 

182442-95-1 

207803-51-8 

20~60 

Base de l'électrode positive Aluminium 7429-90-5 1~10 

Électrode négative Carbone 
7782-42-5 

7440-44-0 
10~30 

Base de l'électrode négative Cuivre 7440-50-8 1~15 

Électrolyte 

Carbonate de méthyle et d'éthyle 623-53-0 

5~25 
Carbonate de diéthyle 105-58-8 

Carbonate d'éthylène 96-49-1 

Hexafluorophosphate de lithium 21324-40-3 

Boîtier extérieur 
Aluminium, fer, plastique laminé 

d'aluminium 

7429-90-5 

7439-89-6 
1~30 

a Tous les produits ne contiennent pas l'ensemble de ces matériaux. 

b La lettre M signifie métal de transition et les candidats de M sont Co, Mn, Ni et Al.  Un composé comprend un ou 

plusieurs de ces métaux. De même, un produit comprend un ou plusieurs de ces composés.  Les lettres m et n 

indiquent le nombre d'atomes. 

4. MESURES DE PREMIER SECOURS 

Matériaux de la pile interne renversés 

● Inhalation : 

Faire se moucher la victime, se gargariser. Consulter un médecin si nécessaire. 

● Contact avec la peau : 

Enlever immédiatement les vêtements et les chaussures contaminés. Laver immédiatement les substances étrangères ou 

la région de contact en utilisant du savon et de l'eau en abondance. 

● Contact avec les yeux : 

Ne pas se frotter les yeux. Rincer immédiatement les yeux avec de l'eau pendant au moins 15 minutes. Consulter 

immédiatement un médecin. 

Une pile de batterie et des matériaux de la pile interne renversés 

● Ingestion : 

Rincer soigneusement la bouche. Sauf indication contraire émanant d'un professionnel de la santé, ne pas faire vomir la 

victime. Consulter immédiatement un médecin. 

5. MESURES DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

● Moyens d'extinction appropriés : eau abondante, dioxyde de carbone gazeux, azote gazeux, poudre chimique comme agent 

extincteur et mousse extinctrice. 

● Dangers spécifiques : du gaz corrosif peut être émis pendant l'incendie. 

● Méthodes spécifiques de lutte contre l'incendie : en cas de combustion simultanée de la batterie et d'autres combustibles, 

il convient d'utiliser des méthodes d'extinction correspondant aux combustibles. Éteignez le feu du côté du vent autant que 

possible. 

● Équipement de protection spécial pour les pompiers : veuillez vous référer à la section 8-CONTRÔLES DE 

L'EXPOSITION/PROTECTION PERSONNELLE (EN CAS DE FUITE D'ÉLECTROLYTE). 
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6. MESURES EN CAS DE REJET ACCIDENTEL 

Matériaux de la pile interne renversés, telle qu'une fuite d'électrolyte lors d'un appel de batterie, est traitée avec précaution 

conformément aux dispositions suivantes. 

● Précautions pour le corps humain : 

Enlever les matériaux répandus en portant un équipement de protection (voir la section 8-CONTRÔLES DE 

L'EXPOSITION/PROTECTION PERSONNELLE (EN CAS DE FUITE D'ÉLECTROLYTE)). Ne pas inhaler le gaz 

autant que possible. Évitez également tout contact avec le gaz dans la mesure du possible. 

● Précautions pour la protection de l'environnement : ne pas rejeter dans l'environnement. 

● Méthode de nettoyage : mettre les solides déversés dans un conteneur. Essuyer l'endroit où le produit a coulé avec un 

chiffon sec. 

● Prévention contre les risques secondaires : éviter de disperser à nouveau le produit. Ne pas approcher les matériaux 

collectés du feu. 

 

7. MANIPULATION ET STOCKAGE 

● Suggestions de manipulation 

● Il ne faut pas relier la borne positive à la borne négative à l'aide d'un fil électrique ou d'une chaîne. 

● Lors de l'installation de la batterie sur un instrument, veiller à ne pas inverser la polarité. 

● La batterie ne doit pas être mouillée avec de l'eau, de l'eau de mer, de la boisson ou de l'acide ; elle ne doit pas non 

plus être exposée à un oxydant puissant. 

● Il ne faut pas endommager ou retirer le tube externe. 

● La batterie doit être tenue éloignée de la chaleur et du feu. 

● Éviter de démonter ou de reconstruire la batterie, ou de la souder directement. 

● Ne pas soumettre la batterie à un choc mécanique ou la déformer. 

● Il ne faut pas utiliser de chargeur non certifié ou d'autres méthodes de chargement. Mettre fin à la charge lorsque le 

processus de charge ne s'achève pas dans le délai spécifié. 

● Stockage 

● Il ne faut pas entreposer la batterie avec des objets métalliques, de l'eau, de l'eau de mer, de l'acide fort ou de l'oxydant 

fort. 

● Le niveau de charge doit être inférieur ou égal à 50 %, puis la batterie doit être entreposée à -20~40°C dans un 

endroit sec (humidité : 45~85 %). 

Vu que la détérioration est plus rapide à haute température qu'à basse température, il ne faut pas le conserver à haute 

température au-delà de la période spécifiée par le vendeur ou le propriétaire. 

● Veiller à utiliser un matériau d'emballage isolant et suffisamment résistant pour éviter tout court-circuit entre les 

bornes positives et négatives en cas de rupture de l'emballage lors d'une manipulation normale. Éviter d'utiliser des 

matériaux d'emballage conducteurs ou faciles à briser. 

 

8. CONTRÔLE DE L'EXPOSITION/PROTECTION INDIVIDUELLE (EN CAS DE FUITE DE L'ÉLECTROLYTE) 

● Paramètres de contrôle 

Aucun paramètre de contrôle de l'électrolyte n'a été mentionné par l'ACGIH. 

● Équipement de protection individuelle 

Protection respiratoire : masque de protection respiratoire avec bouteille d'air, masque anti-poussière 

Protection des mains : gants de protection 

Protection des yeux : lunettes de sécurité ou lunettes de protection conçues pour protéger contre les éclaboussures de 

liquides 

Protection de la peau et du corps : vêtements de travail avec manches et pantalons longs 

 

9. PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET CHIMIQUES 

● Aspect 

État physique : Solide 

Forme : Cylindrique ou prismatique ou pochette (laminée) 

Couleur : Métallique ou noir (sans tube s'il y en a un) 

Odeur : Pas d'odeur 

Densité : SANS OBJET 

Point d'ébullition : SANS OBJET 

Point de fusion : SANS OBJET 

Taux d'évaporation : SANS OBJET 

Pression de vapeur : SANS OBJET 

Poids moléculaire : SANS OBJET 

Solubilité : SANS OBJET 

pH : NIA 

Viscosité : SANS OBJET 

Autres renseignements : SANS OBJET 
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10. STABILITÉ ET RÉACTIVITÉ 

● Stabilité : stabilité normale à moins d'un choc important ou d'une forte chaleur. 

● Possibilité de réactions dangereuses : tout dégât sur le récipient peut entraîner une fuite du contenu. Sous l'effet de 

l'augmentation de la température, le contenu peut fuir ou s'enflammer. 

● Conditions à éviter : écraser ou déformer le produit, l'utiliser et le stocker à plus de 80 °C ou à un taux d'humidité élevé. 

Exposition à une tension ou un courant supérieur à la valeur nominale et à un court-circuit externe. 

● Matériaux incompatibles : les matériaux conducteurs tels que l'eau ou les pièces métalliques. Agent oxydant tel que l'eau 

de Javel. 

● Produits de décomposition dangereux : en cas de fuite ou d'incendie, des gaz irritants ou nocifs sont libérés. 

 

11. INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES 

Electrolyte organique 

● Toxicité aiguë : 

LD50, oral - Rat 2.000mg/kg ou plus 

● Nature irritante : Irritant pour la peau et les yeux 

 

12. INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES 

● Persistance/dégradabilité : 

Étant donné qu'une pile de batterie et les matériaux internes restent dans l'environnement, ne pas enterrer ou jeter dans 

l'environnement. 

 

13. CONSIDÉRATIONS RELATIVES À L'ÉLIMINATION 

● Il est recommandé d'utiliser des méthodes d'élimination sûres et respectueuses de l'environnement : 

Produit (déchets de résidus) 

Dans plusieurs pays, la collecte ou l'élimination spécifique des batteries au lithium-ion est exigée par des lois telles que 

la « loi sur le contrôle des batteries ». Dans certains pays, la collecte ou le recyclage de la batterie est principalement imposé 

au fabricant ou à l'importateur de la batterie. 

Emballage contaminé 

Dans le cadre d'une utilisation normale, aucun conteneur ou emballage n'est contaminé. Si des matériaux internes 

s'échappant d'une pile de batterie sont contaminés, ils doivent être éliminés comme des déchets industriels soumis à un contrôle 

spécial. 

 

14. INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT 

Lors du transport, éviter l'exposition à des températures élevées et empêcher la formation de toute condensation. Charger une 

cargaison sans qu'elle ne tombe, ne s'abîme ou ne se brise. Veiller à ce que les piles de marchandises ne s'effondrent pas et à ce qu'elles 

ne soient pas mouillées par la pluie. Il faut manipuler le conteneur avec précaution. Éviter les chocs qui entraînent une marque de 

frappe sur une pile. Veuillez également vous référer à la section 7 - MANIPULATION ET STOCKAGE. 

Dans le tableau ci-dessous, seules les piles rechargeables au lithium-ion décrites dans la section 1 - IDENTIFICATION DU 

PRODUIT ET DE L'ENTREPRISE sont concernées. 

 

 TRANSPORT 

TERRESTRE (ADR) 

TRANSPORT MARITIME 

(Code IMDG) 

TRANSPORT AÉRIEN 

(IATA DGR/ICAO Tl) 

Numéro ONU  a 3480 3480 3480 

Nom d'expédition approprié  

a 

BATTERIES AU LITHIUM 

ION (y compris les batteries 

au lithium-ion polymère) 

BATTERIES AU LITHIUM 

ION (y compris les batteries 

au lithium-ion polymère) 

BATTERIES AU LITHIUM 

ION (y compris les batteries 

au lithium-ion polymère) 

Classe de danger 9 9 9 

Groupe d'emballage b II II II 
a Le numéro ONU est 3481 si la batterie est contenue dans un équipement ou emballée avec un équipement et la désignation officielle de transport est 

« batteries au lithium-ion contenues dans un équipement » ou « batteries au lithium-ion emballées avec un équipement ». 

Le numéro ONU est 3171 si la batterie est contenue dans un véhicule qui n'est alimenté que par la batterie, et la désignation officielle de transport est 

« Véhicule alimenté par batterie ». 
b Aucune catégorie d'emballage n'est attribuée aux piles rechargeables au lithium-ion, et le niveau de performance de l'emballage est indiqué dans 

l'instruction d'emballage applicable. Le groupe (II) d'emballage est souvent indiqué. 
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15. INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES 

● Réglementations spécifiquement applicables au produit : 

Loi sur l'élimination des déchets et le nettoyage public [Japon] 

Loi pour la promotion de l'utilisation efficace des ressources [Japon]. 

Ministère des transports des États-Unis 49 Code de réglementation fédérale [États-Unis] 

 

* Pour toute question relative aux réglementations qui se chevauchent, veuillez vous reporter à la section 14 - 

INFORMATIONS SUR LES TRANSPORTS. 

 

16. Autres renseignements 

● Avec cette fiche de données de sécurité, l'agence qui manipule ce produit est en mesure de le faire en toute sécurité. 

● Elle doit être utilisée de manière efficace (afficher la fiche, informer le responsable) et prendre les mesures qui s'imposent. 

● Les informations contenues dans cette fiche de données de sécurité reposent sur l'état actuel des connaissances et sur 

la législation en vigueur. 

● Cette fiche de données de sécurité fournit des conseils sur les aspects de santé, de sécurité et d'environnement du produit. 

Cette fiche ne doit pas être interprétée comme une garantie de performance technique ou d'adéquation à des applications 

particulières. 

 

Référence 

Réglementation sur les marchandises dangereuses - 64e édition en vigueur le 1er janvier 2023 : Association internationale 

du transport aérien (IATA) 

Code IMDG - édition 2022 : Organisation maritime internationale (OMI) 

Accord relatif au transport international des marchandises dangereuses par route - 2023 (ADR) : Commission économique 

des Nations unies pour l'Europe (CEE-ONU) 

 

Première édition : 28 avril 2010 

Préparé et approuvé par : Département Stratégie de développement 

 Stratégie de développement de l'entreprise  

Division du développement des piles 

 Panasonic Energy Co., Ltd. 

 

 


